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tutelle) 

D.•, HE!NZ LANGGUTH 
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HnmbourgL., Rathausm~rkt, Folsch-Block 
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Le 10 novembre 1956 

Lettre reconwru1dee 

Au Conseil de tutelle de 1 10rganisation des Nations Unies 

(A 1 1 attention de M. H.A. Wieschoff, Directeur :par interim de la Division de 
tutelle) · 

New-York (Etats-Unis) 

O~jet': Petitions de citoyens de Dantzig 

Herner (T/PET.2/19l~/Add.l,· 2 et 3) 
van Heyer (T/CO!vl.2/L.28) 
von Prince (T/PET.2/199) 
van Prince et von Lelww (T/PET.2/200) 
van Gcbhardt (T/PET.2/201) · 

J 1 ai l'honneur de vous faire :parvenir ci-joint une communication relative aux 

affaires susmentionnees. Je.vous :prie de bien vouloir transmettre cette communi­

cation a~x mcmbres du Conseil de tutelle, conform6ment a 1 1article 85 du r~glement 

interieur du Conseil. 

Veuillez agreer, etc. 
H. Langguth 

Pieces jointes 

56-31648 . ; ... 

 
 

I 



T/COH.2/L.36 
Fran~ais 
Page 2 

Dr HEINZ LANGGUTH · 
Avocat 

Hambourg L., Rathausr.1arkt. · Folsch-Block 
Eingang Plan I. Stock 

Le 10 novembre 1956 

Lettre reco~~ndee 

Au Conseil de tutelle de 1 1 Organ:!.sation des Nations Unies, 
Ne-vr-York ·(Etats-Unis) 

Objet : Petitions de ~itoyens d~ Dantzig 

Herner (T/PET.2/194/Add.l, 2 et 3) 
von Heyer (T/COH.2/L.28) 
van Prince (T/PET.2/199) · 
von Prince et van Lelmu (T/P"ifr.2/200) 
van Gebhardt (T/PErr~2/201) 

Je me permets de vous presenter ci-apr~s, sous forme de resume, des rensei­

gnements concernant les pcH:i.tion·s susmentionnees, cnanant de citoycns d~ Dnntzig, 

a la suite de l'examen d~ l'affaire Werner par le Comite perr.~nent des petitions 

lprs de sa 335eme seance. 

1. Lorsque le Comite pe~Anent des petitions s 1est occupe du cas de feu 

Otto Herner - ~!EH DES PETlTIONS CONCERNANT LE TEnRITOIRE SOUS TUTELLE DU 

TPJ~GANYIKA (T/C.2/L.l90) - M. Grattan-Bellew, Representant special de l'Autorite 

aUministrante pour le Territoire sous tutelle du Tanganyika, a fait obse1~er que 

les biens de l-1. 'Herner avaient ete confies au Sequestre des biens cnnemis en 1939, 

1 1interessc, depuis lors deccde, se trouvant en territoire enne~li a la declaration 

de la guerre (p.6 du compte rendu analytique). 

Il est indique dans une autre partie du dossier de l'affaire que feu 

Otto Ylerner se trouvait temporairement en 1\llemagne pour y suivre un tra;i.tement 

medical et qu'il n•etait done pas devenu resident d'un territoire cnnenli. ' 

Quant aux autres petitionnaires susmentionnes, von Heyer, van Prince, 

von Lekow et V?n Gebhard:t, ils etaient au TanGanyika a la declaration de la 

deuxieme guerre mondia1e. Il est certain qu•aucun d 1entre eux n'etait resident . . . 
d'un territoire enncmi. D'autre part, le Gouvernement du Tanganyika savait 

parfaitement que les petitionnaires en question residaient dans le Territoire du 

Tanganyika a la date d~ 3 septembre 1939 (Ordinance Trading with-the Enemy, 

cha]!i tre 2401 4 b) b)). Si les peti tionnai res van Heyer et von Prince residaient 

en Allemagne pendant la guerrc, c 1 cst par suite d 1un acte du gouvernement 

lui-m~me; le petitionnaire von Gebhardt se trouvait dans un camp d'internement en 

&~odesie de 1939 a 1947 et von Lekow, sujet britannique, vivait dans le Terri:tpire 

du ~anganyika. ; ... 
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2. M. Grattan-Bellew, Representant· special de'l1Autorite administrante pour le 

Territoire sous tutelle du Tanganyil~a, a declare: qu 10tto. Werner "avait entia-

rement dissimule le fait qu 1il etait citoyen dantzicois" et "n~'avait pas prese'nte 

de reclamation· en 1939 parce qu 1il pensait, comme un grand nombre d'Allemands 

vivant au Tanganyika, qu 1Hitler gagnerait la e;uerre" (voir p.3), 

Connne il est·mentionne dans d 1autres pieces du dossier Herner, il ressort 

clairement des archi ~res du Sequestre des biens ennemis concernant la Hale 

Plantation (T/PET.2/19'+ et par,e 7 du compte rendu analytique T/C.2/SR.335) que 

feu otto Werner avait la nationalite dantzicoise et, pendant la guerre, il n'y 

avait pas de ccmmunications postales entre l'Allemagne, d'une part, et la 

Grande-Bretagne et le Territoire du Tanganyika, d 1autre part. 

Cependant, il a ete indique et confirms par des declarations sous serment de 

temoins que lespetitionnaires von Heyer, von Prince et von Gebhardt, avant la 

declaration de la deuxiume guerre mondiale, lors de cette declaration et aprcs, 

avaient fait etg,t de leur nat:tonalite dantzicoise aupres des autorites competentes 

et leur avaient presente des passeports dantzicois en rogle; ils 1 1avaient fait 

avant l'internement (dans le cas de van Prince), au moment ou ils avaient ete 

internes et pendant leur internement (von Prince,' van Heyer, von Gcbhardt 

petition 'de von Prince du 23 decembre i955, T/PET.2/199, p.2,II, par.l, annexes F 

et G a l'annexe.C; pour von Heyer, voir T/COM.2/L.28 et la petition 3Upplementaire· 

du 22 decembre 1955, p.3, II, par.l, 1), annexe 3 et p.4, par.2, annexe 4; 

petition de von Gebhardt du 17 decembre 1955, T/PET.2/20l, p.3, d), 2, annexe E, 

annexe F, p.4 e) et annexes G, H, F, !). Le fait que les petitionnaires aient 

mentionne leur nationalite dantzicoise rev@t une ·importance particuliore eu egard 

au raisonnement rapporte ci-dessus, que M. Grattan-Bellew, Representant s-p~cial 

de 1 1 Autorite administrante pour le Territoire sous tutelle du Tanganyika, a tenu 

au sujet de feu Otto Werner; en effet, lors de la saisie et de la liquidation des 

biens en question, le Gouvernement du Tanganyika savait parfaitemcnt que ces 
. ' 

pctitionnaires n'etaient pas "des ressortissants d 1un Etat en guerre avec Sa 

Ma,jeste" (voir Ordinance Tradinr.; with the Enemy, chapitre 240, 2 1) a) et b) ou 

la definition des "ressortissants allemands" donnee a la section 2 1) de 

l 1 0rdonnance sur la liquidation des biens allemands (che.pitre 258)).· 

3. Quant a la presentation de renseignements relatifs au reglement des comptes 

pEr le Sequestre des biens ennemis, M. Grattan-Bellew a declare, en l:'eponse a une 
; ... 
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. question, "que les peti t~onnaires auraient ,pu. con~e.ster les chiffres relatifs aux 

parts dans le Hale Sisal Estate, mnis quI a sa .connaissance . ils ne, 1 1 avaj.ent pas 

fait". 

Dans une lettre du 16 juillet 1954 adressee a MM. ~1. P. Holder et Cie r. · · . 

1' Administrateur du s_equestre des biens ennemis a indique que confo.rmemen_t a la, 

procedure fixee, il ne sera~t pas donne d'autrcs comptes detailles. 

Vers la premiere semaine de septembre 1954, le souosigne et 

M, Hilliam Peter Holder ont eu un entretien pri ve avec 1' Administrateur du _ ... 

Sequestre et lui ont d.ernande notamruent de. n~u·1eaux renseignements detailles s\,lr · 

le mod.e de calcul de la somme en question. L 'l~dministrateur du Sequestre a repete 

qu'il ne pouvait donner aucuDe indication en dehors de celles qui figuraient sur 

1 I etat .deS COmpteS o • . 

Les declaratio~s de M. Grottan-Bcllew citees aux paro~raphes.l et 2 suiyant· 
'· . 

lesquelle~ le Se~uestre des biens ennemi~ serait prat a fournir des renseignements 

a la communaut6 des he~itiers de feu Otto \verner ou a ses avocats sont done 

inexactes. 

Lors de 11entretien auquel.le soussigne et un avocat, 1<1. Holder, ont assiste · 

au debut du mois.de septembre 1954 au siege de 11administration du Sequestre des 

biens ennemis, 1 1Administrateur du Sequestre s'est formellement refuse a fournir 

des r.~nseignements quelconques sur le r~glement des comptes interessant · .. 

Gustov von Heyer·. 

4. ~uant a savoir si le Gouverne~ent de la Republique federale d1 Allemagne peut 

presenter les revendications des petitionnaires, M. Hamilton, representant de 

1 1 Australie,. qui :presidai t le~ Comi te, a declare ce qui suit : 

. ·~comme ils ./J.es petitionnaires7 semblent etre ressortissants de .la. . . . .• ' . -
ReJ;·Ubli qu.e fed orale d I Allemagne et quI ils y resident certainement' ils 

pourra:tent peU:t-etre demander 1 1appui du Gouvernement federal allenand. · Il 

se peut que 1 1 ~ffaire souluve· certains points de droit international et le 

Comite n1est pas competent dans ce domaine." 

En droit, la Republique foderale d 1 Allemasn~ ne peut aucunement presenter les 
. -

revendications des petitionnaires; elle n'es~ pas membre de 1 1 0rganisation des 

Nations Unies et .n1 a pas signe le Statut de la.Cour internationale de Justice de 
. . . . . 

La P.aye. De plus, elle.ne s 1occuperait pa~ d 1une affaire concernant les biens d'une 
' . . . 

pcr!3cnne dent les heritiers ont ren~nce .u.la national:tte allemande .et qui n'a 

ja~ais acquis cette nationalite, ce qui est precisement le cas. 
; ... 
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Cependant, les petitionnaires von Prince et von Heyer ont formellement 

renonce a la nationalite allemande qu 1ils auraient acquise conformement a la 

Loi du 22 f'evrier 1955 de la Republique federale d 1A1J.emagne (voir p.7); 

actuellement, ils sont de nationalite dantzicoise et apatrides; von Heyer vit 

maintenant dans la Republique Dominicaine; von Gebhardt, qui posscde toujours la 

nationalite dantzicoise, se trouve dans le Territoire du Tanganyika. Par 

consequent, ces :personnes ne peuvent demander ltappui du Gouvernement federal 

d 1A1lemagne. 

5· Quant au soussigne et aux herHiers de feu otto Werner, M. Grattan-Bellew, 

Representant special de 1 1Autorite administrante pour le Territoire sous tutelle 

du Tanganyika, a indique (p,8) qu'ils etaient de nationalite allemande. Les 

heri tiers de feu Otto 'Herner sont egalement representes Pal' Ivr. H .P. Holder 1 du 

Cabinet Archer et Hilcock, de Nairobi, D1ailleurs, le soussigne, Dr Langguth, 

est encore citoyen de la Ville libre de Dantzig, ou sa famille a vecu pendant des 

generations et ou il ne peut retourner en raison des evenements de 1 1aprcs-guerre. 

En vertu de la Loi du 22 fevrier 1955 de la Republique federale d 1Allemagne, 

mentionnee par M. Grattan-Bellew (p.7), il a acquis la·nationalite allemande, 

qu 1il posscde conjointement avec la nationalite dantzicoise, et qu'il ne pouvait 

pas refuser; sinon, en effet, conforn1ement aux lois de la Republique federale 

d 1 .Allemagne, il ne pourrai t pas exercer la profession d 1 avocat a IIa..nbourg • 

En ce qui concerne la nationalite dantzicoise et la nationalite allemande 

( Republique fed orale d' Allemagne) des heri tiers de feu otto '1-Terner, la situation 

juridique est la m@me que dans le cas du soussigne Dr Langguth. 

6, En raison des circonstances particulieres qui entourent ces affaires et qui 

sont exposees dans les petitions ainsi que dans les ·renseigne;nents transmis sous 

forme de resume le 6 mars 1956, il serait justifie, en 1 1espuce, sans prejudice de· 

la question de droit proprement di te' de compenser les pertes encourues par les 
f conforn1ement 'a. la· interesses au moyen d'un paiement effectue a titre de aveur, 

methode suivie par 1 1Autorite administrante (voir p.S). 

Veuillez agreer, etc. 
Signe , : H. LANGGUTH -

-----
\: 




